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Monsieur Georges FENECH 
Président de la MIVILUDES 

66 rue de Bellechasse  
Paris 75007 

 
Copie à Monsieur le Président de la République, 
à Monsieur le Premier Ministre,  
à Monsieur le Ministre de l’Éducation nationale. 
Lettre en recommandé avec accusé de réception. 

 
 

Strasbourg, le 7 mai 2010, 
 

Monsieur le Président, 
 
Les associations nationales LED’A, CISE et LAIA représentent les parents dont les enfants sont instruits 
en famille. L’instruction en famille est un mode d’instruction tout à fait légal qui fait l’objet, depuis 
l’adoption de la loi de 1998 sur le renforcement de l’obligation scolaire, d’un encadrement rigoureux en 
matière de contrôles, qu’ils soient sociaux ou pédagogiques. 
 
Depuis 2002, date de sa création, la MIVILUDES a fait le constat, année après année, que « la suspicion 
de dérive sectaire (n'était) apparue que très rarement lors de ces contrôles » (rapport 2003 et 
suivants1). 
Lors des auditions en octobre 2006 dans le cadre de la Commission d'enquête relative à l'influence des 
mouvements à caractère sectaire et aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et morale 
des mineurs, les inspecteurs généraux de l’Éducation nationale Messieurs Jean-Yves Dupuis et Pierre 
Polivka ont déclaré : « Or pour l’année scolaire écoulée nous avons ... les inspecteurs d’académie ou les 
recteurs, ont procédé à 19 000 signalements … enfin disons ... 19 000 signalements auprès des 
Procureurs de la République, concernant des enfants que l’on estimait être en danger ... en danger pour 
diverses raisons, physique, morales, etc. ... Et lorsque nous avons demandé aux inspecteurs d’académie 
quels étaient, parmi ces enfants en danger, ceux qui l’étaient à cause de mouvements sectaires, ils nous 
ont répondu qu’il y en avait 8. » Sur ces 8 enfants combien étaient instruits en famille ? 
Des représentants de l’association Les Enfants d’Abord ont été reçus par ces mêmes inspecteurs en mars 
2007 au ministère de l’Éducation nationale. Ceux-ci ont confirmé que l’instruction en famille n’était pas 
concernée par des dérives ou l’enseignement sectaires et ont informé qu’ils s’étaient également chargés 
d’en sensibiliser leurs correspondants académiques. 
 
Dans le cadre du projet de loi réformant la protection de l’enfance adopté en février 2007, vous avez 
déposé avec M. Vuilque deux amendements2 qui ont été jugés « trop restrictifs » par le ministre délégué à 
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la Famille de l’époque, M. Phillipe Bas. En effet, il s’agissait de supprimer l’instruction en famille en la 
subordonnant à une inscription dans un établissement d’enseignement à distance et en la limitant à des 
familles dont les raisons auraient été « réelles et sérieuses ». Mme la Rapporteure, Valérie Pécresse au 
cours de la deuxième séance à l’Assemblée nationale du mercredi 10 janvier 2007 avait précisé que 
« Cette décision (pouvait) être motivée par l’état de santé ou le handicap de l’enfant, mais (pouvait) aussi 
relever de la stricte volonté des parents de donner eux-mêmes une instruction à leur enfant. » 
 
En janvier 2010, une délégation des associations nationales LED’A, CISE et LAIA qui représentent les 
parents qui font le choix de l’instruction en famille a été reçue au ministère de l’Éducation nationale et a 
remis à cette occasion une synthèse sur les contrôles pédagogiques tels qu’ils se déroulent dans les 
familles. Lors de cet entretien, les parties en présence ont convenu que le contexte de dérive sectaire « 
pèse sur les contrôles pédagogiques et sociaux en installant d’emblée un climat de suspicion nuisible au 
bon déroulement des contrôles, alors que ces mêmes contrôles apportent depuis dix ans la preuve que les 
familles en très grande majorité ne sont pas concernées par l’embrigadement sectaire. ». Une nouvelle 
circulaire doit remplacer la circulaire n° 99-070 du 14 mai 1999 et lever enfin cette suspicion tout en 
réaffirmant le droit des parents à choisir le mode d’instruction qui convient à leurs enfants. 
 
Le rapport 2009 de la MIVILUDES, remis au Premier ministre le 7 avril 2010, réitère le constat que « le 
choix de l’instruction à domicile n’est en rien synonyme de dérive sectaire et est garanti par la loi » 
(pages 127 et 226),  qu’il « doit être à cet égard rappelé que la solution retenue pour ces enfants par leurs 
familles correspond elle-même à l’exercice d’une liberté et ne doit pas être suspectée par principe, et (…) 
qu’il (…) convient donc d’écarter tout amalgame entre instruction à domicile et risque de dérives 
sectaires » (page 250) . 
 
Toutefois ce choix, pour la MIVILUDES, peut induire un isolement « propice à l’enfermement dans un 
univers irréel, où seul le discours des parents paraît digne d’être cru. » (page 127) et « Il faut cependant 
être conscient que la volonté de ne pas scolariser un enfant dans des structures publiques ou privées sous 
contrat peut, en de rares cas, ne pas résulter de considérations liées au bien-être et à l’épanouissement de 
l’enfant et s’avérer un terrain propice à la manifestation de risques de dérives sectaires. » (page 250). Il 
apparaîtrait ainsi qu’il faille mieux cerner la réalité de l’instruction en famille et à ce titre les inspecteurs 
des académies ont été chargées d’une enquête « permettant de mieux connaître le phénomène. » (page 
250).  

Nous nous interrogeons sur l’objet de cette enquête alors que depuis de nombreuses années, les 
associations ont publié très régulièrement, en informant et en envoyant copie des documents au ministère 
de l'Education nationale, des textes à l’intention des académies dans le but de mieux faire connaître 
l’instruction en famille et notamment les livrets : 
- « Mieux connaître l’instruction en famille » paru en 2007 (LED’A) 
- « Présentation de l’instruction en famille par Choisir d’Instruire Son Enfant » paru en janvier 2009 
(CISE) 
De plus, ces associations n’ont cessé d’être en contact avec le ministère de l’Éducation nationale, soit lors 
de rendez-vous, soit par courriers, dans le but notamment de permettre un déroulement des contrôles plus 
respectueux de la liberté de l’enseignement des familles et du droit des enfants à recevoir une instruction. 
Dans le rapport 2009 de la MIVILUDES page 249, le directeur du cabinet du Ministre de l’Éducation 
nationale, parle de la nécessité, apparue après 2009, de mieux connaître « la réalité de l’instruction dans la 
famille » et d’apporter « une amélioration des modalités de contrôle de ce mode d’instruction ». Nous 
nous félicitons de cette volonté quoique réellement tardive de mieux connaître l’instruction en famille. 
Toutefois nous nous demandons pourquoi cette enquête s’inscrit dans le cadre de la MIVILUDES alors 
qu’aucun élément n’indique la nécessité d’une vigilance accrue en matière de risques de dérives sectaires. 
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Par ailleurs, vous évoquez dans une dépêche AFP datée du 7 avril 2010, intitulée « 13.500 enfants ne vont 
pas à l'école »  les 45 cas de seconds contrôles qui ont abouti à des demandes de rescolarisation. Notre 
interlocuteur au ministère de l’Éducation nationale a confirmé qu’il n’y avait parmi ces 45 cas aucun lien 
avec les sectes.  
 
Il n’est pas acceptable de stigmatiser un mode d’instruction en le présentant d’emblée comme un danger 
potentiel au prétexte qu’il existe de « rares cas » voire de très rares cas de suspicion. Il est impératif de 
prendre en effet en considération la très grande majorité des familles qui font ce choix au nom du bien-être 
de leurs enfants. L’instruction en famille comme mode d’instruction à part entière n’a pas à être assimilée 
à cet aspect extrêmement marginal au même titre que les établissements d’enseignement ne pourraient être 
réduits, par exemple, à la seule violence scolaire ou au décrochage scolaire dont les pourcentages sont 
cependant bien plus significatifs et préoccupants.  
De plus leur existence n’est pas remise en cause alors que l’instruction en famille voit son champ de 
liberté se restreindre au point qu’il est sans cesse nécessaire pour les familles de se battre pour faire 
respecter ce droit à l’instruction en dehors de l’institution scolaire. Et ceci tout spécialement lors des 
contrôles pédagogiques qui sont menés le plus souvent par des personnes qui méconnaissent non 
seulement les formes d’apprentissages qui prévalent au sein des familles mais aussi les textes de loi qui 
encadrent ce mode d’instruction avec pour conséquence des contrôles abusifs qui peuvent aboutir à la 
rédaction de rapports négatifs et de demandes de rescolarisation tout à fait injustifiées. En effet, les 
associations ont recensé parmi leurs membres quatorze injonctions de scolariser depuis la rentrée 2007. 
Cinq d’entre elles ont été annulées après l’intervention des familles soutenues par les associations, une a 
été annulée et une autre a été confirmée par le tribunal administratif. Pour quatre d’entre elles, les familles 
ont eu recours à un autre mode d’instruction et les trois dernières sont en suspens. Ainsi sur quatorze 
injonctions, seule une a été réellement effective. 
 
Nous attendons de la MIVILUDES et du gouvernement une reconnaissance pleine et entière de 
l’instruction en famille. Ce mode d’instruction ne doit plus être ni stigmatisé ni découragé. Si « les parents 
ne sont pas propriétaires de leurs enfants » comme vous l’avez, Monsieur le Président, déclaré récemment 
sur France 3, les parents en sont les responsables légaux et parce qu’ils assument pleinement leurs droits et 
leurs devoirs à l’égard de leurs enfants, ils méritent considération et respect sans discrimination. 
« Les parents ont par priorité le droit de choisir le genre d'Éducation à donner à leurs enfants. » 
Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, 1948, article 26-3 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre considération la plus distinguée. 
 
 
 

Pour la délégation nationale des associations LED’A, CISE et LAIA 
Agnès OHLENBUSCH 
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1Rapport 2003 : 
« Cette possibilité légale est aujourd'hui utilisée sur l'ensemble du territoire pour près d'un millier d'enfants. » 
« À noter que la suspicion de dérive sectaire n'est apparue que très rarement lors de ces contrôles. Une seule «école 
de fait » semble encore exister (13 enfants concernés : 5 familles). » 
Pages 68 et 69 : http://www.miviludes.gouv.fr/IMG/pdf/deuxieme_partie_rapport_MIVILUDES_2003.pdf 
 
Rapport 2004 : 
« 677 contrôles ont ainsi été réalisés par des personnels d’inspection, en application de la loi du 18 décembre 1998 
tendant à renforcer le contrôle de l’obligation scolaire. Dans quelques cas (très rares), la famille a été amenée à 
inscrire l’élève dans un établissement public ou privé sous contrat. Il convient de noter la diminution sensible du 
nombre d’enfants instruits dans la famille en France (6000 en 1998 – à peine plus de 1000 en 2004). » 
Pages 38 et 39 : http://www.miviludes.gouv.fr/IMG/pdf/RAPPORT_MIVILUDES_2004.pdf 
 
Rapport 2005 : 
« La CPPS a particulièrement axé son effort en 2005 sur le contrôle des enfants instruits à domicile ou dans des 
établissements privés hors contrat (environ 10.000 au total). Plus de 1000 contrôles ont ainsi été réalisés par des 
personnels d’inspection (en application de la loi du 18 décembre 1998 et du décret du 23 mars 1999 relatif aux 
contenus des connaissances requis des enfants instruits dans la famille ou dans des établissements privés hors 
contrat). Dans quelques cas (rares), la famille a été amenée à inscrire l’élève dans un établissement public ou privé 
sous contrat. » 
Pages 106 et 107 : http://www.miviludes.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_MIVILUDES_2005-2.pdf 
 
Rapport 2006 : 
« Comparée aux années précédentes, l'année scolaire 2005-2006, a été pour la Cellule de prévention des phénomènes 
sectaires (CPPS), une année particulièrement calme. La CPPS n'a, en effet, été que rarement saisie : trois cas 
d'enfants considérés comme en danger, soit parce que des parents appartenant à des mouvements sectaires 
envisageaient de les scolariser dans des écoles à l'étranger, soit parce que l'un d'entre eux était considéré comme un 
enfant indigo. Dans ce dernier cas, l'inspecteur d'académie compétent a effectué un signalement auprès du procureur de 
la République, tandis que les autres cas se sont réglés par le dialogue entre les parents et les responsables de 
l'Éducation nationale. Ces deux dernières affaires soulignent l'importance de la vigilance que doivent exercer tous les 
personnels du ministère : un des deux cas a ainsi été signalé par une assistante sociale dont l'intervention a permis de 
trouver une solution satisfaisante. […] 
« Ces corps d'inspection territoriaux ont continué à se montrer actifs dans plusieurs domaines, notamment le 
contrôle de l'instruction dans la famille, même s'il faut se garder de considérer que les parents qui éduquent leurs 
enfants à domicile ou les établissements privés hors contrat relèvent de la sphère des activités de nature sectaire. Ils 
ont ainsi contrôlé la réalité de l'Éducation dispensée dans les familles (1119 enfants évalués sur 2813). Ces contrôles 
ont révélé une situation plutôt satisfaisante puisque ce nombre élevé d'interventions s'est traduit par un nombre très 
modeste de mises en demeure de scolarisation dans un établissement public ou privé sous contrat : 23, après que 
deux évaluations successives avaient démontré un niveau d'acquisition des connaissances très insuffisant. » 
Pages 257 et 258 : http://www.miviludes.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_Miviludes_2006.pdf 
 
Rapport 2007 : 
Pas de chiffre communiqué dans le cadre de l’instruction en famille. 
« La CPPS (cellule chargée de la prévention des phénomènes sectaires dans l’Éducation) a, en effet, été informée : 
[…] 
– du souhait de l’association « Les enfants d’abord » que de nouvelles modalités de contrôle de l’instruction dans la 
famille soient mises en oeuvre rapidement. » 
Page 201 : http://www.miviludes.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_Miviludes_2007.pdf 
 
Rapport 2008 : 
« La solution retenue pour ces enfants par leurs familles correspond en elle-même à l’exercice d’une liberté et ne doit 
pas être suspectée par principe. » Lettre de Monsieur Darcos à Monsieur Fenech. 
Pages 145 et 146 : http://www.miviludes.gouv.fr/IMG/pdf/Miviludes_Rapport_2008-2.pdf 
 
 
2L’amendement N°127 obligerait les familles, qui font le choix de l'instruction à domicile, à justifier de raisons 
réelles et sérieuses, laissées à la seule appréciation d'un inspecteur académique. 
L’amendement n°128 imposerait aux familles le recours à l'enseignement à distance. 


